


 La formation d’un infi rmier dure 3 ans 
et alterne formation théorique sous forme de 
cours magistraux, de travaux dirigés et de 
travaux pratiques, et formation pratique en 
stage. 

Sciences humaines et sociales :
droit, éthique, déontologie, psychologie
Sciences biologiques et médicales:
biologie fondamentale, physiologie, 
processus pathologiques, pharmacologie
Sciences et techniques infirmières :
raisonnement et démarche clinique infi rmière, 
soins relationnels, soins d’urgence, soins 
palliatifs, éducation thérapeutique

Elle représente au total 60 semaines de 
stage : 
A l’hôpital : en services de soin, au bloc 
opératoire, en psychiatrie...
En cabinet libéral
En EHPAD
En crèche, établissement scolaire

 L’infi rmier diplômé d’état peut 
évoluer dans sa carrière dans le domaine 
du soin pour devenir : 

infirmier puériculteur
 infirmier de bloc opératoire  

infirmer anesthésiste
infirmier de pratiques   

 avancées

 L’infi rmier diplômé d’état peut 
également accéder à des formations 
de cadre de santé permettant d’accéder 
à des fonctions de management
d’équipes ou de formation.

 Dans le domaine de l’enseignement 
et de la recherche, les infi rmiers diplômés 
d’état peuvent poursuivre leurs études 
en master scientifique puis en 
doctorat dans le but d’accéder à des 
postes d’enseignants-chercheurs en 
sciences infirmières.
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Diplôme d’état
grade licence

S1 & S2 
- Sciences humaines et sociales
- Sciences biologiques et médicales
- Sciences techniques infi rmières

S3 & S4 
- Sciences humaines et sociales
- Sciences biologiques et médicales
- Sciences techniques infi rmières

S5 
- Sciences biologiques et médicales
- Sciences techniques infi rmières

S6
- Sciences techniques infi rmières

stages : 
15 semaines

stages : 
20 semaines

stages : 
25 semaines

Bon plan !
A l’UPEC, il est possible de re-

joindre la 2ème année de formation en 
soins infi rmiers après la 1ère année de 
la licence Sciences pour la Santé. 






